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RÉSUMÉ  

La pr®sente note de recherche r®sume une partie des travaux r®alis®s dans le cadre de lô®tude de 

la Conférence Permanente du Développement Territorial menée de 2020 à 2022, intitulée 

« Intensification et requalification des centralités pour lutter contre lô®talement urbain et la 

dépendance à la voiture ». Le terme « centralité » est ici à comprendre en tant que siège de 

différents services (cf. point 1.2.2.). Cette recherche vise à répondre aux objectifs européens et 

wallons de réduction des émissions de gaz ¨ effet de serre et dôartificialisation des sols dans un 

souci dôatt®nuation de leur impact sur la biodiversit® et le d®r¯glement climatique. Dans cette 

optique, cette note de recherche présente dans un premier point le concept et les bienfaits de la 

mixité fonctionnelle pour un urbanisme durable. Elle fait ensuite état des freins et blocages qui 

entravent la mise en îuvre de projets immobiliers mixtes dans les centralit®s, sièges de différents 

services, wallonnes. Enfin, partant de cet état de fait, elle propose des recommandations pour 

att®nuer ces freins et soutenir lô®laboration de projets mixtes. Cette ®tude est en grande partie bas®e 

sur lôexp®rience de praticiens de la mixit® fonctionnelle, quôil sôagisse dôexperts issus du secteur 

privé (promotion immobili¯re, investisseurs, bureaux dô®tudes), publics (administrations 

communales, provinciales, régionales, intercommunales, régies foncières) ainsi que, dans une 

moindre mesure, de chercheurs. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. L®âTALEMENT URBAIN OU L®URBANISATION NON SOUTENABLE 

Lô®talement urbain correspond ¨ un mode dôurbanisation sô®tendant en dehors des centres urbains et 

villageois, empi®tant sur lôespace rural, et peu dense en termes de consommation dôespace par habitant 

et par bâti (EEA, 2006 ; OCDE, 2018 ; J. Jaeger et C. Schwick, 2014). La périurbanisation des hommes 

et de leurs activités est donc associée à un usage peu parcimonieux du sol. LôAgence europ®enne de 

lôenvironnement (EEA, 2006) précise que cette progression des surfaces urbanisées se produit de façon 

plus rapide que la croissance démographique, lôespace moyen consomm® par habitant augmentant 

fortement. 

Ce processus de périurbanisation initialement marqué par le développement du logement pavillonnaire 

en périphérie, est suivi par la délocalisation des activit®s dôabord industrielles, puis ®conomiques 

(activit®s commerciales, bureaux, HoReCaé).  

 

PHOTOGRAPHIE 1 : EXEMPLE DôÉTALEMENT URBAIN, DOMAINE DES WAROUX À ANS. CRÉDIT : BING MAPS 

1.1.1. ETALEMENT URBAIN ET ARTIFICIALISATION DES TERRES  

Ces modifications des modes dôhabiter, de travailler et de consommer sont ¨ lôorigine de lôartificialisation 

des terres qui se traduit par la consommation dôune ressource non renouvelable : le sol.  

Entre 1985 et 2021, lôartificialisation des terres a connu en Wallonie une croissance dôau moins 562 

km2, soit en moyenne : 15,6 km2/an1. Cette artificialisation des terres se fait généralement au détriment 

des terres agricoles. Ainsi en Wallonie, pour la même période, les terres agricoles ont connu une perte 

de superficie de 605 km2 (soit - 6,5 % en 36 ans)2. En réduisant la production alimentaire du territoire, 

 

1 https://www.iweps.be/indicateur-statistique/artificialisation-du-sol/  
2 https://www.iweps.be/indicateur-statistique/artificialisation-du-sol/  

https://www.iweps.be/indicateur-statistique/artificialisation-du-sol/
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/artificialisation-du-sol/
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cette perte des terres agricoles pose la question de la r®silience et de lôautonomie alimentaire de la 

Wallonie.  

Cette artificialisation se produit de manière diffuse au sein du territoire, ce qui tend à amplifier la fracture 

sociale et territoriale, ainsi que la dévitalisation et la dévalorisation des centres-villes. Ce morcellement 

des espaces ouverts induit celui des habitats (au sens écologique) des espèces animales et végétales, 

voire leur disparition, ce qui participe au déclin de la biodiversité.  

La dispersion de cette artificialisation des terres, caract®ristique de lô®talement urbain, renforce la 

dépendance à la mobilité automobile (cf. point 1.1.2.), ainsi que lôaccroissement des d®penses qui 

incombent à la collectivité pour lôam®nagement et lôentretien des r®seaux (Halleux et al., 2008). Enfin, 

lôartificialisation des terres sôaccompagne souvent dôune imperméabilisation des sols qui nôabsorbent 

alors plus le CO2, ni les eaux de pluie, augmentant les risques de phénomènes de ruissellement et 

dôinondations lors de fortes intemp®ries (M.F. Godard et C. Ruelle, 2019, p.7). 

 

FIGURE 1 : PRINCIPALES CATÉGORIES ARTIFICIALISÉES DôUTILISATION DU SOL EN 2022 : 61 % POUR LE LOGEMENT ; 12 % POUR LES 

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET 10 % SERVICES3 (DôAPRÈS SPF-FINANCES/AGDP- BASE DE DONNÉES BODEM/SOL AUX 1ER JANVIER ; 
NOMENCLATURE CPDT-SPW ARNE-IWEPS ; CALCULS : IWEPS, 2022). 

En 2022, la principale catégorie des terres artificialisées en Wallonie (61 %) est le logement (voir 

figure 1). Viennent ensuite à hauteur de respectivement 12 % et 10 %, les activités économiques et les 

services.  

Entre 2000 et 2020, lôartificialisation pour le motif r®sidentiel a augment® de 22,13 %4, soit près de 2,5 

fois plus vite que la population, qui nôa progress®, pour la m°me p®riode, que de 9 %5. 

Et toujours pour la même période, lôartificialisation li®e aux activités économiques (terrains à usage 

industriel et artisanal et terrains occupés par des commerces, bureaux et services) a quant à elle 

augmenté de 15,7 %6, alors que lôemploi en Wallonie nôa quant ¨ lui ®volu® que de 5,9 % pour cette 

même période7. De même, le nombre dôimplantations commerciales en périphérie nôa cessé de croitre 

 

3 https://www.iweps.be/indicateur-statistique/artificialisation-du-sol/ 
4 Dôapr¯s REEW ī Sources : SPF Finances - AGDP (base de données Bodem/Sol) ; Statbel (Office belge de statistique) (calculs IWEPS sur base 
de la nomenclature IWEPS/DGO3/CPDT (2008) 
5 Nombre dôhabitants en Wallonie en 2000 : 3,34 millions, et en 2020 : 3,642 millions (Source : Eurostat). 
6 Superficie des terrains à usage industriel et artisanal et superficie des terrains occupés par des commerces, bureaux et services en 2000 : 
respectivement de 152 et 41,6 km2 (soit un total de 193,7 km2); et en 2020 : respectivement de 176,4 et 47, 7 km2 (soit un total de 224,1 km2). 
Dôapr¯s REEW ī Sources : SPF Finances - AGDP (base de données Bodem/Sol) ; Statbel (Office belge de statistique) (calculs IWEPS sur base de 
la nomenclature IWEPS/DGO3/CPDT (2008)) 
7 https://www.iweps.be/indicateur-statistique/taux-demploi-bit/ ; Source : Enquête sur les forces de travail - DG Statistique du SPF Economie; taux 

dôemploi des 15-64 ans en Wallonie en 2000: 55,9 %; et en 2020: 59,2 % (soit une progression de 5,9 %) 

61%
12%

10%

5%

6%

2%

4%

0%

Répartition de la superficie artificialisée en Wallonie par 
catégories d'utilisation du sol en 2022
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https://www.iweps.be/indicateur-statistique/artificialisation-du-sol/
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/taux-demploi-bit/
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entre 2014 et 2019 en Wallonie (+ 4,6 % de la surface de vente totale8), alors que pour cette même 

période, la population nôa augment® que de + 1,6 %9, et que le taux dôoccupation des cellules 

commerciales a quant à lui diminué de 13,6 %10 (aussi bien en centre-ville quôen p®riph®rie, comme en 

t®moigne lôapparition de friches commerciales). Enfin, depuis 20 ans, la croissance de lôemploi au niveau 

des commerces nôest plus significative du fait, entre autres, du jeu de vase communiquant des emplois 

entre les commerces des centres-villes et ceux en périphérie (J.-M. Lambotte et B. Mérenne, 2009-

2010 ; J.-P. Grimmeau et B. Wayens, 2016, p.109). Ces tendances semblent indiquer que lôoffre 

commerciale est saturée et que, par conséquent, lôaugmentation de lôimplantation de nouveaux 

commerces en périphérie, par ailleurs concurrenc®s par lôe-commerce, nôest plus en ad®quation avec 

la demande. 

Ainsi, comme lôillustre le cas du commerce, ainsi que les données démographiques et économiques, la 

diminution des espaces naturels, agricoles et forestiers caus®s par lô®talement urbain et lôartificialisation 

des sols se poursuivent de manière déconnectée par rapport aux réalités et aux besoins sociaux et 

économiques.  

1.1.2. ETALEMENT URBAIN, MONOFONCTIONNALITÉ ET DÉPENDANCE À LA VOITURE  

Depuis les ann®es 1970, le processus dô®talement urbain est soutenu par une fragmentation des 

fonctions qui induit une fragmentation spatiale, suivant une logique dôaffectation monofonctionnelle des 

zones. Cette séparation des activités et fonctions urbaines, et leur diffusion et r®partition au sein dôun 

espace toujours plus ®tendu, a entrain® la cr®ation dôenclaves monofonctionnelles (´lots r®sidentiels, 

zones commerciales, quartiers de bureaux, zones artisanalesé) isolées du reste du tissu bâti (J.-P. 

Antoni, 2013, p.15).  

Cette délocalisation des activités traditionnellement attachées aux centres-villes entraine dans son 

sillage la diminution des emplois au centre, au profit des espaces périurbains (J.-P. Antoni, 2013, pp. 9-

10). La nécessité qui sôen est suivie de recréer la ville dans les zones de travail, que sont les parcs 

dôactivit®, « en y inscrivant des commerces et services tels que crèches, restaurants et banques » (A. 

Bastin et T. Chevau, 2008, p.1) renforce davantage la dévitalisation des centres-villes.  

Ce regroupement des activités économiques en périphérie entraine également un risque de 

ségrégation, en limitant lôacc¯s ¨ lôemploi aux demandeurs dôemploi non motorisés, « excluant de ce fait 

tout une partie moins favorisée de la population ; personne âgée, personne à mobilité réduite, à revenu 

plus faible, etc. » (L. Bellefontaine et al., 2011, p. 44). 

Outre la ségrégation locale au sein dôune commune entre le centre et la p®riph®rie, lô®talement urbain 

participe aussi ¨ une concurrence entre communes dôun m°me territoire. Les grands pôles urbains se 

distinguent par leur orientation tertiaire et leur vocation de centres dôemplois, ainsi que par leur 

accessibilité à des établissements dôenseignement sup®rieur et centres hospitaliers, élargissant les 

bassins dôemploi et de vie. Les couronnes et certains espaces périurbains se profilent comme des pôles 

secondaires avec des services de proximité courants (comme le commerce alimentaire, les crèches, 

les ®coles primairesé). Au-delà encore, se situent des lieux dôhabitat monofonctionnel avec peu de 

services, qualifiées de villes-dortoirs. 

Autant les zones monofonctionnelles, que lô®largissement des bassins de vie ¨ lô®chelle du grand 

territoire favorisent le recours à la voiture pour les déplacements. 

En Wallonie, la voiture représente une place importante. En 2017, 94 % du transport de personnes sôest 
fait par la route, dont 87 % via des voitures de particuliers11,12. En outre, le parc automobile (77 % du 
parc de véhicules wallon en 201613) augmente plus vite que la population ; entre 1995 et 2016, le 

 

8 Actualisation du Schéma Régional de Développement CommercialïLivrable IV, f®vrier 2021, Rapport r®dig® par UPcity, le SEGEFA, lôIGEAT, 
Agora et Xirius, p121 
9 Nombre dôhabitants en Wallonie en 2014 : 3,586 millions, et en 2019 : 3,644 millions (Source : Eurostat). 
10 Base de données LOGIC 2014-2019 ï SEGEFA ï Université de Liège 
11 http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/TRANS%204.html  
12 https://www.iweps.be/indicateur-statistique/transport-routier/  
13 http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/TRANS%205.html  

http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/TRANS%204.html
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/transport-routier/
http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/TRANS%205.html
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nombre de voitures a augmenté de 34 %14, alors que pour ce même intervalle, la population wallonne 
nôa augment® que de 9,2 %.  
En Wallonie, apr¯s lôindustrie (29,5 %), le transport routier (transports de personnes et de marchandises 

confondus) est la principale source dô®mission de GES (24,1 %)15 (voir figure 2). Entre 1990 et 2019, 

les émissions de ce secteur ont augmenté de + 33,2 %, du fait, entre autres, de lôaugmentation du 

nombre de véhicules (et notamment de lôessor des SUV et camionnettes) et des kilomètres parcourus16.  

 

FIGURE 2 : RÉPARTITION SECTORIELLE DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE EN WALLONIE EN 2020 (DôAPRÈS IWEPS, 202217). 

Outre sa contribution au réchauffement climatique, la circulation routière est également la principale 

source (48 %) de la pollution de lôair. Celle-ci cause plus de 9300 décès prématurés par an en 

Belgique, ainsi que nombre de maladies respiratoires et de problèmes cardiovasculaires18. 

Enfin, lôemprise au sol de lôinfrastructure routi¯re qui correspond ¨ pr¯s de 4,4 % du territoire wallon, 

induit une « perte de ressources agricoles, forestières et naturelles et présente des impacts sur le cycle 

de lôeau dus ¨ lôimperm®abilisation des sols » (A. Leclercq et al., 2012, p. 2). 

Si le travail est responsable des plus grandes distances parcourues (M. Grandjean et al, 2014, p.2), en 

termes de motif de destination, une enquête sur la mobilité des Belges en 201919 a r®v®l® quôil nôarrive 

quôen 3e position (19 % des déplacements), après les loisirs (31 %), puis les achats (25 %) (voir 

figure 3).  

 

14 http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/TRANS%205.html  
15 http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/AIR%201.html  
16 http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/AIR%201.html  
17 https://www.iweps.be/indicateur-statistique/reduction-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-ges/ 
18 https://www.walloniebassesemissions.be/fr/en-pratique/  
19 https://mobilit.belgium.be/sites/default/files/partie_mobilite_novembre_2019_final.pdf  
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http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/TRANS%205.html
http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/AIR%201.html
http://etat.environnement.wallonie.be/contents/indicatorsheets/AIR%201.html
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/reduction-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-ges/
https://www.walloniebassesemissions.be/fr/en-pratique/
https://mobilit.belgium.be/sites/default/files/partie_mobilite_novembre_2019_final.pdf
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FIGURE 3 : MOTIF DE DÉPLACEMENT DES BELGES EN 2018 (DôAPRÈS SPF MOBILITÉ ET TRANSPORT : ENQUÊTE MONITOR SUR LA MOBILITÉ 

DES BELGES, 201920). 

Le motif de recours à la voiture (en tant que passager ou conducteur) est, pour 62 % des déplacements 

effectu®s, li® ¨ lôacc¯s aux loisirs et, pour 58 % « seulement », au travail. Mais côest le motif achat qui 

est le premier motif de recours à la voiture pour se déplacer (65 %) (voir figure 3). Ce comportement est 

en particulier lié ¨ lô®talement urbain r®sidentiel et commercial, et notamment à la localisation des 

grandes et moyennes surfaces (> 400 m²) en périphérie des localités rurales et des quartiers urbains, 

souvent ¨ lô®cart des quartiers dôhabitat, et ¨ lôimplantation, depuis les ann®es 1970, dôune très grande 

partie de lôhabitat neuf ¨ lô®cart de toute implantation commerciale, quôelle soit situ®e au centre dôune 

localité ou en périphérie de celle-ci (S. Blain et al., 2021, p.18). 

 
FIGURE 4 : PART MODALE DES DÉPLACEMENTS EN BELGIQUE EN 2018 (DôAPRÈS SPF MOBILITÉ ET TRANSPORT : ENQUÊTE MONITOR SUR 

LA MOBILITÉ DES BELGES, 201921). 

Ainsi, la logique urbanistique fondée sur le zonage fonctionnaliste, avec les travers que cela implique 
notamment en termes de mobilité, entraîne diverses conséquences sociales (ségrégation), 
économiques et environnementales (fragmentation du territoire, imperméabilisation des sols, 
augmentation des émissions de CO2é). Ces cons®quences de lô®talement urbain et de la 

 

20 https://mobilit.belgium.be/sites/default/files/partie_mobilite_novembre_2019_final.pdf  
21 https://mobilit.belgium.be/sites/default/files/partie_mobilite_novembre_2019_final.pdf  
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monofonctionnalité « condamnent, ¨ relativement court terme, la durabilit® de lôespace g®ographique 
des villes » (J.-P. Antoni, 2013, p.16). En outre, la progression et lô®tendue de lôexurbanisation des 

fonctions semblent être en inadéquation avec les besoins réels de la population.  

1.2. LA MIXITÉ FONCTIONNELLE, COMME CONTRIBUTION À UN URBANISME 

DURABLE 

1.2.1. LA MIXITÉ FONCTIONNELLE POUR LUTTER CONTRE L®âTALEMENT URBAIN ET LA 

DÉPENDANCE À LA VOITURE 

La n®cessaire r®duction de lôartificialisation des sols et des ®missions de GES sont des intentions 

affichées dans la déclaration de politique régionale (DPR) de 2019-2024 dans laquelle le Gouvernement 

wallon exprime ses ambitions de :  

- freiner lô®talement urbain et plus sp®cifiquement dôy mettre fin ¨ lôhorizon 2050, via, en 

particulier, la localisation au maximum des bâtiments à construire dans les tissus bâtis existants 

situés à proximité des services et transports en commun (DPR, p.70) ;  

- freiner la dépendance à la voiture en maîtrisant la demande de transport (DPR, p.107) ;  

- et parall¯lement, pour contenir le d®veloppement urbain et soutenir lôusage des alternatives ¨ 

la voiture : revitaliser les centres urbains et ruraux (en amplifiant lôattractivit® des villes et en 

améliorant la cohésion sociale et les conditions de vie dans les milieux ruraux (DPR, p.107-

109). 

Lôartificialisation et les ®missions de CO2 sont ®galement au cîur des politiques europ®ennes. Dans 

sa « Feuille de route pour une Europe efficace dans lôutilisation des ressources » (Commission 

Europ®enne, 2011), lôUnion europ®enne exprime la m°me ambition de stopper la progression de 

lôartificialisation des sols dôici 2050 (COM/2011/0571 et décision nº1386/2013/UE). Par ailleurs, la loi 

européenne sur le Climat a fixé à - 55 % le niveau de r®duction dô®mission de gaz ¨ effet de serre dôici 

¨ 2030 (par rapport ¨ 1990) et la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 205022, principal enjeu du Pacte vert 

pour lôEurope. 

Enfin lôEurope, ¨ travers des documents stratégiques (Charte de Leipzig de 2007 et de 2020 ; Agenda 

Urbain de lôUE de 2016 et de 2021) et des fonds et programmes (tels que FEDER, FSE, ESPON, 

URBACT, INTER-REG), soutient un développement urbain durable, démontrant ainsi le rôle essentiel 

que jouent les centres urbains dans lôutilisation raisonn®e des territoires et ressources et le 

développement de mobilités alternatives à la voiture.  

Ces objectifs européens et wallons visent donc à limiter lôartificialisation des sols et la d®pendance ¨ la 

voiture pour une meilleure adéquation avec les impératifs climatiques et environnementaux, par une 

urbanisation durable, plus frugale et raisonnée, en préservant au maximum les terres non artificialisées, 

en am®liorant lôefficience dans lôutilisation des sols et du b©ti existant, et en optimisant les distances ¨ 

parcourir entre les fonctions. Il sôagit donc de sortir de la logique urbanistique fond®e sur le zonage 

fonctionnaliste extensif et au contraire de concentrer les différentes fonctions dans des zones déjà 

urbanisées, accessibles et bien desservies, en particulier les centralités. Parallèlement, la lutte contre 

lô®talement urbain et la d®pendance ¨ la voiture passe par la redynamisation des centralit®s urbaines 

et rurales. En effet, selon A. Bastin et T. Chevau (2008, p.1), « le mélange des activités de diverses 

natures (r®sidences, entreprises, loisirsé) [é] contribue ¨ un d®veloppement urbain durable, 

synonyme de diversité et vitalité en ville » et participe à la revitalisation des centres commerçants, au 

recyclage des friches, ce qui contribue ¨ lôam®lioration de lôimage de la centralit® ». 

 

1.2.2. LE CONCEPT DE MIXITÉ FONCTIONNELLE 

La mixité fonctionnelle (ou multifonctionnalité, diversité fonctionnelle) consiste en la combinaison de 

fonctions, incluant au moins du logement, en un même lieu. Elle est perçue comme un moyen 

 

22 https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/06/28/council-adopts-european-climate-law/ 
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dôintensifier les centralit®s. On entend, par centralit®, une concentration et combinaison dôactivit®s, de 

fonctions politiques et administratives, de pratiques sociales, de représentations collectives, ayant un 

pouvoir structurant sur un territoire plus large. On distingue la centralit® dôagglom®ration (centre-ville, 

centre secondaire) au pouvoir structurant tant ¨ lô®chelle du quartier quô¨ lô®chelle de lôagglom®ration, 

de la centralit® locale (noyau villageois, rue principale, cîur de quartier) au pouvoir structurant ¨ 

lô®chelle du quartier, voire, en milieu peu dens®ment urbanis®, ¨ lô®chelle dôun territoire plus vaste. 

Lôattractivit® dôune centralité est confortée par son accessibilité.   

Formellement, la mixit® fonctionnelle peut rev°tir diff®rentes configurations et types. Il peut sôagir dôun 

projet de mixité verticale, où sont superposées les fonctions dans un même bâtiment, ou horizontale, 

où sont juxtaposées les fonctions dans un ilot, ou quartier, et donc généralement de plus grande 

ampleur. Le premier type se pense au niveau du bâtiment qui va abriter plusieurs fonctions en son sein. 

Cela permet dôintensifier le nombre de fonctions sur le foncier disponible mais demande un niveau de 

conception complexe des b©timents afin dôassurer les normes de plusieurs fonctions. Cette mixité 

requiert aussi dôaccepter dans le paysage urbain des constructions hautes. La mixit® horizontale, quant 

à elle, sôappr®hende au niveau du quartier, de lô´lot, de la rue. Elle a lôavantage dôamoindrir le c¹t® 

d®sertique qui peut exister au sein dôun quartier monofonctionnel. Cependant, cette mixit® exige plus 

dôespaces et de b©timents disponibles car la surface au sol quôelle n®cessite est plus importante. La 

densification et lôintensification des fonctions y est moindre. Lôintensification fait r®f®rence au concept 

de densit® dans le but de valoriser la mixit® fonctionnelle dans lôanalyse de lôutilisation qui est faite de 

la ressource « sol ».  

Le projet immobilier mixte peut relever dôune cr®ation ex nihilo (sur un terrain vierge ou ¨ partir dôune 

d®molition) ou de lôintroduction de nouvelle(s) fonction(s) dans un b©timent ou une zone 

traditionnellement monofonctionnelle. Cette typologie se complexifie avec la prise en compte du nombre 

et du type de fonctions ainsi quôavec leur degr® de compatibilit®. J. Jacobs (1961, citée par E. 

Hoppenbrouwer & E. Louw, 2005) distingue deux sortes de fonctions : les fonctions primaires et les 

fonctions secondaires. Sont considérés comme primaires, la fonction résidentielle et les fonctions 

impliquant un nombre cons®quent dôusagers par rapport aux autres fonctions. Un des crit¯res pouvant 

évaluer si une fonction est forte ou faible est le nombre de personnes qui se déplacent pour accéder à 

cette fonction. Ce sont ces fonctions primaires qui créent la demande pour les fonctions secondaires 

(HoReCa, magasins et autres plus petites installations). Enfin, on distingue les projets purement issus 

du priv® de ceux qui rel¯vent dôun ç partenariat » privé-public qui contiennent de lô®quipement public et 

qui ont pu b®n®ficier dôune aide financi¯re publique. 

Compte tenu de la diversit® de cas (qui est fonction des contextes locaux) et de lôabsence de projet 

standard reproduit en masse, il est complexe de normaliser la mixit® fonctionnelle, du fait quôelle soit 

par ailleurs difficilement normalisable de manière quantitative (quel pourcentage ou densité de 

logement, dôactivit® ®conomique, dôespace public, ou espace vert, etc.). V. Bonivers et al. (2005) 

propose cependant quelques indicateurs de mixité basés sur : 

« - les indices dôaccessibilit®, qui repr®sentent les distances mesur®es entre les logements et 

différents services (gare, épicerie, école, poste, café, médecin...), combinées souvent en un indice 

composite unique ; 

- les indices de proximit®, qui indiquent la pr®sence ou lôintensit® de fonctions dans un p®rim¯tre 

défini, par comptage des services réellement présents (en nombre ou en surface occupée) ou par 

lôinterm®diaire des affectations du sol. Le p®rim¯tre choisi peut °tre par exemple un d®coupage 

administratif, ou statistique, ou encore une simple circonf®rence. Le relev® des fonctions peut sôop®rer 

par des relevés de terrain ou par rep®rage cadastral. Divers indices composites (dôentropie par exemple) 

peuvent être construits à partir de là ; 

- les indices de mélange population-emplois, qui rendent compte indirectement de la mixité par 

lôimportance relative du nombre dôemplois et du nombre de résidents dans un périmètre donné, et ainsi 

du m®lange entre habitat et activit®s au sens large. Il sôagit par exemple du rapport emplois / r®sidents 

ou de la densité humaine (habitants + emplois / ha). ». Il semble que la question qui se pose est 

« comment mettre ces différents facteurs sous une même base unitaire ? ». 

Dôun point de vue conceptuel, la mixit® des fonctions vient ¨ lôencontre du mode de pens®e de 

lôurbanisme d®velopp® dans la Charte dôAth¯nes o½ r¯gne la s®paration des fonctions (travailler ï se 
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loger ï se divertir ï circuler). Le concept de mixité fonctionnelle considère que la séparation des 

fonctions nôest pas naturelle pour une ville (M. Huet, 2003 ; cité par F. Ménard, 2015), et que 

lôassociation de fonctions contribue aux objectifs de développement durable car elle vise à renforcer la 

vitalit® ®conomique, lô®quit® sociale et un environnement de qualit® (J. Grant, 2002 cit®e par E. 

Hoppenbrouwer & E. Louw, 2005).  

Les défenseurs du mix fonctionnel relèvent plusieurs avantages à la mixité. La rentabilité spatiale des 

activités humaines ainsi améliorée via la compacit® dôurbanisation, participe ¨ ç lôutilisation 

parcimonieuse du sol » (L. Bellefontaine et al., 2011, p.45) et permet donc de freiner lô®talement urbain 

et de favoriser le recyclage des friches (notamment les sites à réaménager). Le concept de mixité des 

fonctions vise le mélange des activités et leur insertion dans les noyaux de logements tout en 

augmentant lôaccessibilit® pi®tonne de ces zones mixtes afin de réduire au maximum les distances 

effectu®es ¨ lôaide de moyens motoris®s. En outre, la diversit® fonctionnelle et la proximit® des activit®s 

contribuent à favoriser le recours à des alternatives à la voiture (L. Bellefontaine et al., 2011, p.44) et 

garantissent par ailleurs « un accès aux différentes fonctions à un grand nombre de personnes non 

motorisées, souvent défavorisées, participant de la sorte à une plus grande équité sociale ». En limitant 

la ségrégation, la mixité fonctionnelle joue donc « un rôle dôint®gration sociale » (L. Bellefontaine et al., 

2011, p44) et participe à la cohésion sociale en facilitant les rencontres et les échanges. En favorisant 

la fr®quentation continue de lôespace public (via la « surveillance la nuit grâce à la fonction résidentielle 

et le jour, via les services, commerces et équipements »), elle accroit le contrôle social et le sentiment 

de sécurité (L. Bellefontaine et al., 2011, p.44). Enfin, la soutenabilité de la mixité fonctionnelle a été 

particulièrement remarquée pendant la crise Covid. Les confinements ou restrictions ont ainsi révélé le 

caractère plus pérenne, plus résilient des pôles qui présentaient une mixité. En effet, la mixité permet 

de maintenir la vitalit® des centres m°me lorsquôune fonction est mise en inactivit®, gr©ce ¨ lôactivit® 

maintenue des autres, ce qui permet une continuité de fonctionnement. La mixité des fonctions est un 

objectif dôam®nagement du territoire et son but est de créer des villes meilleures et plus compactes, 

ainsi que de protéger lôenvironnement. 

Toutefois, les avantages dégagés de la mixité fonctionnelle ne sont pas pour autant acquis. En effet, on 

remarque quôau Canada par exemple, des effets n®fastes sont apparus ¨ la suite de lôimpl®mentation 

dôune politique de mixit® fonctionnelle (J.Grant, 2002). En effet, certains quartiers se sont vus gentrifiés. 

Un des effets pouvant expliquer la gentrification dôune zone mixte est lôaccessibilit® au logement. Dans 

certains cas, la mixit® fonctionnelle induit lôaugmentation du prix de lôimmobilier en raison de la forte 

valeur ajout®e quôelle procure au quartier (commerces, logements, bureaux, culture, activit®s 

récréatives, sécurité) (J.Grant, 2002). La mixité fonctionnelle peut créer plus de mixité sociale dans un 

quartier si lôoffre de logement augmente et si la diversité des logements proposés augmente aussi. Plus 

pr®cis®ment, les personnes travaillant dans les domaines de lô®conomie du savoir verraient leur 

accessibilit® au logement sôam®liorer ¨ contrario des travailleurs du social, du public, de la culture, du 

manufacturing ou de la vente. Cela renforcerait par cons®quent la polarisation de lôemploi (J.Grant, 

2002).  

1.3. LA DIFFICILE MISE EN «UVRE DE LA MIXITâ FONCTIONNELLE : 

PRÉSENTATION DE LA RECHERCHE 

Pour lutter contre l'étalement urbain et la d®pendance ¨ la voiture, il est indispensable dôintensifier et 

requalifier les centralités, afin que celles-ci attirent à nouveau les fonctions exurbanisées depuis 50 ans 

(logement, activités économiques, commerces é) afin quôelles sôy r®implantent. Du fait de la 

disponibilit® limit®e du foncier en tissu b©ti existant, et pour r®pondre ¨ lôobjectif de r®duction de 

lôemprise sur le foncier, ces fonctions à réintroduire doivent être rapprochées afin, par ailleurs, de 

favoriser la diminution des motifs de déplacement en voiture. Ainsi, le renforcement des centralités 

contribue à soutenir la mixité fonctionnelle en attirant les fonctions à réintroduire et à regrouper. La 

mixit® fonctionnelle, par la proximit® et lôaccessibilité des fonctions, est également un moyen de 

renforcer les centralités. Ainsi le renforcement des centralités et celui de la mixité fonctionnelle sont 

intrinsèquement liés. Les travaux présentés ici ont été réalisés dans le cadre de la recherche de la 

Conférence Permanente du Développement Territorial (CPDT) intitulée « Intensification et 

requalification des centralit®s pour lutter contre lô®talement urbain et la d®pendance ¨ la voiture ». Cette 
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recherche a été menée de 2020 à 2022 et a conduit à la production de trois rapports annuels. La 

présente note de recherche concerne plus spécifiquement le volet 5 de la recherche consacrée aux 

implantations commerciales et ¨ lô®laboration de projets mixtes, du rapport de la seconde année 

En effet, sôil est communément admis que la mixité fonctionnelle est la solution en termes de durabilité 

¨ lô®volution des villes, dans les faits, ces derni¯res continuent inexorablement de sô®taler (J.-P. Antoni, 

2013, p.1). Cette solution dôam®nagement du territoire et dôurbanisme durables est en fait difficilement 

mise en îuvre car elle se heurte ¨ une s®rie de freins ou de blocages. Comment, d¯s lors, inciter 

lô®laboration de projets immobiliers rapprochant les fonctions dans les centralités ? 

Afin de dégager des pistes pour atteindre les diff®rents objectifs pr®cit®s de limitation de lô®talement 

urbain et de la dépendance à la voiture via un urbanisme durable, il est nécessaire de comprendre les 

m®canismes qui freinent la mise en îuvre de cette mixit®. 

Dans cette perspective, les travaux de recherche ont procédé en deux étapes : 

 Une ®tude des freins relatifs ¨ lô®laboration de projets mixtes dans les centralit®s. Cette ®tude 
a été menée en 2021 et ses résultats sont synthétisés au point Erreur ! Source du renvoi i
ntrouvable. ; 

 Une étude sur les recommandations pour lever ces freins. Celle-ci intègre un bref état de la 
littérature scientifique qui aborde ce sujet (cf. point Erreur ! Source du renvoi introuvable.), s
uivi dôentretiens men®s aupr¯s de t®moins privil®gi®s et des parties prenantes ¨ la question de 
la mixité raisonnée des fonctions en milieu urbain. Il sôagissait dôinterviewer des acteurs afin 
dôidentifier les bonnes pratiques et les opportunit®s quôil serait bon dôexploiter en vue de 
multiplier favoriser lô®laboration dôopérations immobilières mixtes au sein des polarités (cf. point 
Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  

Chaque analyse repose sur un ®tat de lôart et une revue de la litt®rature sur la question de la mixité 
fonctionnelle, sur les réflexions issues de tables rondes réalisées en interne au LEPUR et sur des 
entretiens (dôune dur®e dôune heure environ par interview) men®s aupr¯s dôun large panel dôexperts qui 
sont ou ont été amenés à travailler sur des projets de mixité fonctionnelle. Au total, 45 témoins issus de 
32 organismes différents et répartis entre les secteurs public (communal, intercommunal, provincial et 
régional), académique et privé (promoteurs immobiliers, investisseurs, auteurs de projets, bureau 
dô®tudesé) ont particip® ¨ cette enqu°te. 

Pour le secteur public : 

- au niveau communal : des services urbanistiques dôadministrations communales et dôune r®gie 

foncière ; 

- des intercommunales de développement économiques : SPI (province de Liège), IDELUX 

(province du Luxembourg), InBW (province du Brabant Wallon), IDEA (province du Hainaut), 

provincial, régional ; 

- au niveau provincial : des Fonctionnaires Délégués et de Régie foncière provinciale ; 

- au niveau régional : de la DGO4 ï DAOV. 

Pour le secteur privé : 

- promoteurs immobiliers ;  

- investisseurs ;  

- auteurs de projets.  

Des chercheurs des Universités de Leuven et de Liège (services du LEMA et du LEPUR) ont également 

acceptés de répondre à ces enquêtes. 

Ainsi, apr¯s une premi¯re revue de la litt®rature scientifique, en 2021, une premi¯re s®rie dôentretiens 

traitant de lôidentification des freins et blocages ¨ lô®laboration a été menée auprès dôexperts et le plus 

souvent praticiens de la mise en îuvre de la mixité. Les questionnaires dôentretiens avaient ®t® 

élaborés selon les constats des freins établis dans la revue de la littérature concernant la problématique 

des projets mixtes. Les questionnaires avaient aussi été conçus en décortiquant les différentes étapes 
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de montage dôun projet. De plus, les questionnaires ®taient adapt®s selon lôintervenant (public, priv® ou 

académique).  

Puis, en 2022, sur base d'un questionnaire élaboré à partir du bilan des freins identifiés, de l'analyse de 

la littérature scientifique et dôune premi¯re table-ronde au sein du LEPUR, ces mêmes experts, ainsi 

que de nouveaux, ont été interrogés concernant les recommandations à suggérer pour atténuer ces 

freins. Dans la mesure o½ la mise en îuvre dôun projet mixte d®pend de lôattractivité des centralités 

dôun c¹t® et de lôop®rationnalit® de la mixit® de lôautre, lors des entretiens, les diverses th®matiques 

traitant du renforcement des centralités et de celui de la mixité fonctionnelle ont été abordées en 

parallèle, afin de favoriser une approche de la question la plus transversale possible. Ainsi les questions 

ont porté sur les thématiques suivantes : 

- Stratégie pour anticiper la mixité en centralité et ainsi sôassurer de lôad®quation des projets 

immobiliers mixtes proposés au contexte local et donc sa bonne commercialisation, mais aussi 

pour renforcer lôattractivit® des centralit®s pour soutenir la mise en îuvre de la mixit® : vision 

et enjeux ; outils de planification ;  

- Outils règlementaires permettant une bonne articulation entre planification stratégique et 

am®nagement op®rationnel : documents dôurbanisme privil®giant et orientant la mixit® des 

fonctions qui assurent une s®curit® juridique au secteur priv® sôimpliquant dans des projets 

immobiliers mixtes ; 

- Outils dôam®nagement op®rationnel pour faciliter la bonne mise en îuvre de la mixit® en 

centralité : disponibilité foncière dans les centralit®s pour orienter lôinstallation de projets mixtes 

; programmation de la mixité ; coordination entre les différentes parties prenantes du projet 

mixte ; procédures administratives (obtention de permis) permettant de faciliter la mise en 

îuvre de projets mixtes ; financement de la mixit® et du renforcement des centralit®s pour 

attirer des investisseurs. 

Une présentation du bilan des recommandations issus de la revue de la littérature scientifique et des 

entretiens a par la suite fait lôobjet dôune seconde table ronde au LEPUR. 

 

La présente note résume ces travaux et est déclinée en deux parties principales, à savoir une première 

partie qui fait ®tat des freins et blocages ¨ lô®laboration des projets de mixit® fonctionnelle et une 

seconde proposant une s®rie de leviers pour att®nuer ces freins quôil sôagisse de recommandations pour 

renforcer les centralités et/ou pour renforcer la mixité fonctionnelle. Cette dernière partie est organisée 

en deux sections : une première qui concerne les principes généraux pour soutenir la mixité dans les 

centralit®s et une seconde qui pr®sente une s®rie de propositions de mesures dôun point de vue plus 

opérationnel ¨ mettre en îuvre en appui ¨ ces principes. 

Il convient dôinterpr®ter les r®sultats de cette enqu°te sans ignorer les ®ventuels biais pouvant d®couler 

de la méthodologie. Bien quôait ®t® interrog®e une multitude dôacteurs de lôensemble des secteurs, la 

représentativité de leur point de vue pourrait rester encore assez limitée, du fait entre autres que certains 

outils présentés dans cette étude sont relativement récents. Il aurait en outre été intéressant de 

connaitre le point de vue des usagers finaux des projets mixtes, à savoir les potentiels ou actuels 

occupants. Un autre biais peut °tre introduit selon que lôacteur interrog® intervienne dans un milieu plus 

ou moins dense et quôil soit donc contraint ¨ lô®laboration de projets mixtes et/ou quôune alternative ne 

soit pas possible. Il est apparu que la notion même de la mixité (juxtaposition ou imbrication de fonctions 

ou zones fonctionnelles, dimension du projet : vertical ou horizontalé) et la perception que les acteurs 

interrogés ont de celle-ci peut diverger. Ainsi les informations reportées dans cette note de recherche 

sont étroitement liées aux expériences de terrain des acteurs interrogés. Enfin, les recommandations 

sugg®r®es dans cette note de recherche pr®sentent un degr® dôop®rationnalit® h®t®rogène. 

Compte tenu de la diversité des types de projets mixtes, diversité qui rend par ailleurs difficile 

lô®laboration dôune typologie, ainsi que des différents degrés de consensus convenus entre les experts 

interrogés, il est également complexe de proposer des solutions figées et uniques pour résoudre les 

freins ou blocages évoqués ci-dessus. Il ressort de cette recherche quôil nôexiste « pas de recette mais 

quelques ingrédients indispensables » (V. Constanty et al., 2011, p.12) ¨ la bonne mise en îuvre dôun 

projet mixte en centralité.  
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2. FREINS ET BLOCAGES Ù L®âLABORATION DE PROJETS MIXTES 

Si lôensemble des experts interrog®s au cours de cette recherche ont conscience de lôint®r°t des projets 

de mixité fonctionnelle en centralit®, tous sôaccordent ¨ dire que la mixit® fonctionnelle reste un d®fi et 

quôil existe des freins forts ¨ sa mise en place.  

Il résulte de ces travaux que les freins et blocages identifiés correspondent majoritairement à ceux 

auxquels sont confrontés les porteurs de projets immobiliers en milieu bâti. Ces freins sont amplifiés du 

fait de la multiplication des fonctions impliquées dans le projet, des intervenants, des démarches et des 

contraintes. Quelques freins inhérents à la mixité, liés surtout à la combinaison des fonctions, ont 

également été mis en lumière. Il sôagit des probl¯mes li®s : 

- en amont du projet : à la maitrise du foncier, à la rigidité du plan de secteur qui est peu enclin à 

favoriser lôintroduction de nouvelles fonctions, ¨ la complexit® et ¨ la lenteur administratives, ¨ 

la difficile coordination entre de multiples intervenants, au manque de portage politique des 

projets et dôadh®sion des citoyens (r®actions NIMBY) qui paralysent lôavanc®e des projets, à la 

difficult® dô®valuer lôimpact dôun projet sur la mobilit® ; 

- pendant la construction du projet immobilier : aux contraintes structurelles/logistiques liées à 

lôinsertion dôun projet au sein dôun environnement déjà bâti ; 

- en aval du projet, au manque dôad®quation du projet avec la r®alit® du contexte socio-

économique qui va engendrer des difficultés de commercialisation.   

Quelques freins inhérents à la mixité, liés surtout à la combinaison des fonctions, ont également été 

mis en lumi¯re. Il sôagit : 

- en amont des projets, au niveau de la conception : des problèmes de divergence de critères 

dôattractivit® selon les diverses fonctions, de la combinaison de normes diff®rentes, des 

subsides insuffisants et des outils dôam®nagement du territoire inadaptés ;  

- et en aval du projet : des difficultés de commercialiser des biens par les acteurs du commerce 

de détails qui sont sp®cialis®s dans dôautres secteurs dôactivit®s et des conflits de copropriété 

¨ lôusage. 

Le modèle culturel (qui associe le logement à un endroit isolé et calme) et la concurrence territoriale 

pluricommunale (entre centralités et communes périphériques) constituent également des freins à la 

densification de la centralité car il est difficile de soutenir une centralité (surtout quand celle-ci est en 

déclin), qui est concurrencée par des [terrains vierges dans les] périphéries qui présentent moins de 

contraintes. Lôabsence de r®elle obligation dôadh®rer à cette multifonctionnalité en centralité en Wallonie 

(¨ lôinstar de Bruxelles qui y est assujettie de fait) ne favorise pas non plus cette mixit®. 

2.1. L®AMPLIFICATION DES DIFFICULTâS GâNâRIQUES AUX PROJETS 

IMMOBILIERS  

2.1.1. LE FONCIER  

À lôinstar de tout projet immobilier dôampleur, lôacquisition du foncier pose un problème dans le cas de 

projets mixtes en centralit®. Cela est en partie li® au fait quôen termes dôam®nagement des villes, la 

Belgique est ancrée dans un système libéral ; ainsi nombre de terrains appartiennent à des privés, 

souvent r®ticents ¨ c®der leur terrain et les op®rations de pr®emption ou dôexpropriation sont d®licates. 

Pour compenser le prix dôachat ®lev® des terrains en zones dôhabitat (prix plus ®lev® en centralit®), les 

promoteurs tendent à y favoriser la fonction résidentielle, plus r®mun®ratrice, et moins celles dôactivit®s 

de services ou ®conomiques. Enfin, dans le cas o½ le public est propri®taire dôun terrain sur lequel il 

produit du logement, lôemphyt®ose r®sidentielle est difficilement concevable en Belgique et nôest 

actuellement pas ancr®e dans les mîurs, excepté pour quelques rares cas tels que Louvain-la-Neuve 

avec lôUCLouvain par exemple. On observe aussi le d®ficit de maitrise fonci¯re par lôacteur public, 

qui semble par ailleurs avoir peu de connaissances en matière de disponibilité des terrains. 
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Les travaux de A. Gilbart (2021) ont montr® que les entreprises tendaient ¨ sôimplanter dans les zones 

dôactivit®s ®conomiques non pas essentiellement pour des raisons de mobilit® et de logistique, mais 

aussi et surtout par opportunisme li® au prix du foncier et par m®connaissance ou manque dôalternatives 

à ces zones monofonctionnelles. Lôimplantation syst®matique par facilit® des entreprises vers ces 

zones dôactivit®s ®conomiques en p®riph®rie rompt toute possibilit® de mixité.  

2.1.2. LE MANQUE D®ADHâSION DES CITOYENS 

Bien quôelles ne soient pas syst®matiques, les réactions de type NIMBY (not in my backyard), liées au 

processus participatif, impactent négativement le projet en le ralentissant, ce qui engendre des surcoûts 

de production à supporter qui sont des freins réels, et se répercutent sur le prix final de vente. Pis, elles 

peuvent entrainer lôannulation du projet. 

Le glissement des réactions NIMBY vers un processus de contestation paralyse les pouvoirs 

publics. Alors que le rôle de ces derniers est alors de soutenir ou non ledit projet immobilier, ainsi que 

son apport au territoire, ce positionnement en faveur ou contre leur électorat entrainent des risques de 

décisions de type NIMEY (not in my election year) qui peut provoquer aussi des retards et/ou lôannulation 

de projet.  

2.1.3. LE MANQUE DE PORTAGE POLITIQUE 

Ce manque de soutien des autorités locales au projet de territoire, voire de vision globale sur le long 

terme ou même le non-consensus sur ce que sera la ville de demain, constituent des blocages à la 

mixité en centralité. En particulier, les ambitions publiques nécessaires au développement des centres 

urbains sont pas toujours suffisamment favorables à la régénération urbaine en termes de fiscalité, de 

politique de d®veloppement commercial et dôam®nagement du territoire (J.-M. Halleux, 2012 cité dans 

P.-F. Wilmotte et al., 2018). 

2.1.4. DES CONTRAINTES LOGISTIQUES ET STRUCTURELLES QUI COMPLEXIFIENT LE PROJET  

Des contraintes logistiques sont tr¯s r®guli¯rement rencontr®es dans le cadre de projets dôenvergure 

en centralité. Cela concerne : 

- lôadaptation aux normes de s®curit® et de peb dans le cas de projets de r®habilitation de 

lôexistant : la reconversion peut être complexe, lente et coûteuse ; 

- la dépollution du sol ; 

- la d®molition, lô®vacuation des d®chets ; 

- lôorganisation du stationnement ou la construction dôun parking souterrain si la configuration sôy 

prête ; 

- la gestion des impétrants sur le site (la suppression et le redimensionnement du réseau 

impétrant existant) ; 

- la configuration dôun chantier en centre-ville : les vibrations peuvent entrainer des fissures ; 

lôacc¯s ou le blocage de la voirie ; lôinstallation du chantier dans un cadre restreint. En outre, la 

prolongation des chantiers en ville peut mettre en péril les activités socio-économiques 

avoisinantes. 

Toutes ces contraintes complexifient la mise en îuvre logistique de projets mixtes en centralit®, 

génèrent des retards et entrainent des surcoûts. En comparaison, la réalisation de projets 

monofonctionnels en périphérie est plus simple et moins coûteuse (en particulier sur des terrains 

vierges). Ainsi, la concurrence territoriale constitue un sérieux frein à la densification des centralités 

car il est difficile de soutenir une centralité (surtout quand celle-ci est en d®clin, quôelle est concern®e 

par de sérieux enjeux de revitalisation) concurrencée par une périphérie moins contraignante. En outre, 

il parait difficile dô®laborer une vision pluricommunale qui contraindrait les communes p®riph®riques ¨ 

refuser de nouvelles constructions, qui ont jusquô¨ pr®sent contribu®es ¨ leur d®veloppement. 
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2.1.5. MâCONNAISSANCE DE L®IMPACT SUR LA MOBILITâ 

Du fait de la configuration spatiale contraignante dans un environnement bâti et occupé du projet mixte 

situ® en centralit® et pr®sentant une densit® de fonctions et donc dôusagers, la question de lôaccessibilit® 

et de la mobilité est essentielle mais complexe. Outre les aspects logistiques liés à la nécessité de 

prévoir suffisamment de parkings et un accès à la livraison de commerces ou de sites de production 

urbains, il est difficile dôint®grer la mobilit® et de pr®voir lôimpact du projet sur celle-ci. Le projet doit être 

dôune ampleur suffisamment grande pour exercer une influence sur la mobilit® et les moyens 

dôaccessibilit® dans les centralit®s pour absorber les co¾ts li®s aux infrastructures d®velopp®es par la 

mobilit®. De plus, lôacteur en charge de projets mixtes ne poss¯de pas de comp®tence en termes dôoffres 

de mobilité. 

Si les promoteurs consultent des ®tudes sur lôaccessibilit® pour sôassurer que celle-ci est adéquate, ils 

étudient moins les incidences sur le complexe général. Ils acceptent de payer une voirie ou son 

®largissement pour acc®der au lotissement, via des charges dôurbanisme. En revanche, ils ne 

sôinqui¯tent pas de se raccorder sur le quartier, ni des congestions que cela entrainera sur le trafic 

routier.  

Le principe STOP23, dont lôobjectif reconnu par la DPR de 2019 consiste à inverser la pyramide des 

usages au niveau de la mobilité, est peu appliqué parce quôil est trop th®orique et ne se traduit pas par 

des mesures contraignantes. Dans la pratique, côest la disponibilité des terrains qui est importante. 

Concernant la question de lôint®gration des activit®s ®conomiques productives en milieu urbanis®, la 

logistique semble oubliée dans les plans communaux de mobilité, où ne sont souvent traitées que les 

dimensions de mobilité douce et du trafic par voiture individuelle. Lôabsence de prise en consid®ration 

de la nécessité de zone de déchargement ou le type de revêtement routier qui génèrent des nuisances 

sonores ne favorisent pas lôacceptation et donc lôint®gration dôactivit®s productives, et nuisent ¨ la mixité 

de fonctions.  

2.1.6. LENTEUR ET COMPLEXITÉ ADMINISTRATIVES 

Les « couches de lasagnes administratives » sont importantes et freinent la requalification du 

milieu urbain. La complexité et la rigidité institutionnelle (multiplication des permis, des normes, des 

démarches, des acteurs impliqués) et la lenteur de la délivrance des permis entrainent des allongements 

de délais et des surcouts. Il semble que la réalité temporelle administrative et celle du marché 

économique ne soit pas adaptée. 

Par ailleurs, on déplore un rôle du service public trop porté sur le contrôle, la surveillance et pas 

suffisamment sur le conseil, lôassistance. En outre, la trop grande thématisation de la législation et ainsi 

du cloisonnement des domaines compromettent la transversalité de la vision et il est à craindre que 

le projet ne soit pas alors consid®r® sous lôangle de lôapport au territoire. 

2.1.7. MANQUE D®ADâQUATION AVEC LE CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

La production de biens ou de fonctions inadaptés au contexte local engendrera des difficultés de 

commercialisation, ainsi que des risques de réactions NIMBY. Le fait de concevoir des espaces pour 

diff®rentes destinations est un d®fi car il est difficile dôidentifier le preneur final du bien, lôoccupant ¨ qui 

sera destiné la future cellule, le futur local. Parfois il y a une distorsion entre les ambitions initiales et la 

réalité des acquéreurs. Cette complication vient du fait que cette réalité est mouvante ; les contextes 

socio-économiques locaux changent de plus en plus vite.  

Une autre source dôenjeux, de tensions possibles entre le secteur public et le secteur priv®, provient du 

fait quôune commune puisse imposer une fonction ¨ un promoteur qui ne lui convient pas (par exemple, 

du commerce dans un centre-ville alors que celui-ci ne fonctionne pas pour des raisons de mobilité), ou 

 

23 Le principe STOP consiste à hiérarchiser les différents modes de déplacement en donnant la priorité aux piétons (Stappers), puis aux cyclistes 
(Trappers), puis aux transports publics (Openbaar vervoer) et enfin, aux véhicules privés (Privé vervoer). 
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un type de logement, pour lutter contre la ségrégation sociale (des logements de 3-4 chambres alors 

que la demande en ville pour du logement est plutôt de deux chambres).  

2.1.8. COORDINATION COMPLEXE ENTRE INTERVENANTS 

Lors de lôensemble des ®tapes de d®veloppement de projets mixtes, la coordination entre de multiples 

intervenants est complexe. Cet aspect nôest pas un frein inh®rent mais est exacerb® du fait de la 

démultiplication des fonctions et des intervenants, ainsi par le manque de compétences en 

élaboration de projets mixtes tant de la part du secteur public que de celui du secteur privé dont les 

®ch®ances diff¯rent, ainsi que les objectifs, lôun souhaitant am®liorer lôenvironnement urbain de ses 

citoyens, lôautre visant la rentabilit® du projet. 

2.1.9. LES DIFFICULTâS STRUCTURELLES Ù L®INVESTISSEMENT PRIVâ 

P.-F. Wilmotte et al. (2018) ont relev® les principaux freins ¨ lôinvestissement priv® dans la fabrique de 

la ville :  

- le manque de stratégie communale et régionale ; 

- le coût du recyclage ; 

- les incertitudes liées à la réalisation du projet ; 

- lôimage et lôattractivit® des villes wallonnes. 

2.2. LES FREINS INHÉRENTS AUX PROJETS MULTIFONCTIONNELS EN 

CENTRALITÉ  

Les freins suivants sont liés principalement au critère fonctionnel des projets mixtes : au type et au 

nombre de fonctions qui seront combinées et intégrées au projet et à la question de leur 

complémentarité et compatibilité.  

2.2.1. DIVERGENCE DE CRITáRES D®ATTRACTIVITâ DES LIEUX 

Lôattractivit® du lieu est essentielle afin de susciter lôenvie pour un futur usager de sôy installer. Dans le 

cas dôun projet mixte, les crit¯res dôattractivit® devront r®pondre non seulement aux choix de localisation 

des résidences des ménages, mais aussi à celui des activités économiques qui y seront présents. Cela 

peut être perçu comme une gageure compte tenu du possible manque de convergence entre ceux-ci. 

En effet, le premier est d®termin® par la possibilit® dôemploi et la convivialit® de lôenvironnement choisi 

(tels que espaces verts, commerces, services, transports), alors que lôautre est d®termin® par des 

facteurs tels que la mobilit®, le co¾t de lôimmobilier et le niveau de taxation locale (qui poussent vers la 

périphérie et des zones non-urbaines) (V. Becue et J. Teller, 2005). Ainsi le manque dôattention port®e 

à la qualité du cadre de vie, de prise en compte des besoins/envies des locataires des projets mixtes, 

peut être problématique car il impactera la commercialisation des logements. 

Ce frein impactera tous les projets mixtes, dôautant plus que le projet sera complexe, notamment sôil 

comporte des fonctions peu compatibles comme la pr®sence dôactivit®s productives avec des 

logements.   

Des freins qui concernent particulièrement les projets verticaux ont un impact en termes de surcoût lié 

à la structure bâtie. Il sôagit notamment de la combinaison de normes de sécurité et de PEB 

différentes au sein dôun m°me b©timent. 

2.2.2. COREBUSINESS SPÉCIALISÉ   

La difficulté de commercialisation est partiellement due au fait quôelle soit g®r®e par un promoteur 

sp®cialis® dans la commercialisation dôun type de fonction plut¹t quôune autre, qui a son propre 

corebusiness et ne dispose pas des réseaux nécessaires dôune autre dôactivit®. Ce sont des projets plus 

complexes que les projets monofonctionnels car sont combin®es des activit®s qui, dôune part, n'ont pas 



  Notes de recherche CPDT Å nÁ 86 Å Décembre 2022 Å 22 
22 

les m°mes horizons temporels et qui, dôautre part, concernent pour certaines du locatif et pour dôautres 

de lôacquisitif. 

2.2.3. COMPLEXITE LIâES AU CONFLIT D®USAGE 

Dans le cadre, en particulier, dôun projet mixte vertical, un frein suppl®mentaire r®side dans lôabsence 

de maitrise de la copropriété qui nécessite une bonne gestion de risques différents selon les fonctions 

présentes, une bonne coordination pour éviter les conflits dôusage li®s aux espaces, au temps, ¨ la 

s®curit®, ¨ la dur®e dôusage, ¨ la mani¯re dôutiliser lôespace, sa logistiqueé 

La cohabitation est envisagée comme un frein sur la durée car la mixité, même si elle a été bien 

promue et expliquée en amont, finit souvent par se faire phagocyter naturellement. En effet, le modèle 

dôhabitat impos® culturellement est tr¯s ®pur®, très isolé, basé sur la quiétude et la sécurité ce qui 

va ¨ lôencontre de la mixit® fonctionnelle. 

Il y a un biais cognitif vis-à-vis des responsables dôentreprises qui, aujourdôhui ne se projettent pas dans 

un bâtiment de mixité verticale par crainte des conflits de voisinage. Dans leur perception de la 

production, on doit la retrouver dans une zone dôactivit® ®conomique, isol®e de tout. 

Dans le cas de projets de mixité verticale, dans les tissus urbains peu tendus, il est très difficile de 

trouver un équilibre financier entre les rez-de-chauss®e productifs et les logements ¨ lô®tage. En effet, 

lôactivit® productive est une des fonctions les plus faibles et les moins rentables du march® immobilier. 

À lôinverse, dans les tissus tr¯s denses et tendus, comme dans les m®tropoles, cette p®r®quation permet 

de légitimer la mixité auprès des acteurs immobiliers du fait que, au-del¨ dôun certain seuil de logements, 

les promoteurs sont assurés de pouvoir créer des socles productifs sans mettre en péril leur bénéfice. 

En Wallonie, ce sera plus compliqué de faire accepter les activités productives dans la mixité verticale. 

Concernant la mixité horizontale, les difficultés des conflits sont surtout liées à la gestion des flux 

amenés à se rencontrer. 

2.2.4. DES SUBSIDES INSUFFISANTS  

Bien que les projets mixtes ne semblent pas présenter trop de difficultés à obtenir de financements 

auprès des banques, il semblerait quôil y ait un d®ficit structurel du financement public sur lôurbain. 

Les projets mixtes ne b®n®ficieraient pas de suffisamment dôincitants et de facilitateurs afin de 

compenser la perte financière liée au plus faible bénéfice perçu par les fonctions autres que le logement. 

En outre les subsides sont trop fragmentés (selon la fonction) ; ils peuvent se voir diminués au prorata 

du nombre de logements par rapport ¨ lôactivit® ®conomique du b©timent. Par ailleurs lôobtention de 

ces subsides publics semble trop lente et trop complexe. 

Les outils de requalification urbaine, tels que les outils de rénovation et de revitalisation, les sites à 

réaménager et les périmètres de remembrement urbains, ne sont ni adaptés, ni enclins à la mixité 

fonctionnelle : la complexit® dôusage et le manque de souplesse de ces outils dans lôop®rationnel 

posent un problème. Certes, lôoutil SAR peut °tre utilis® comme alternative, pour déroger aux 

prescriptions du plan de secteur, tout en permettant au secteur public de forcer la r®affectation dôun site 

en cas dôinertie du secteur priv®. Mais ce syst¯me de r®g®n®ration fonci¯re nôest pas applicable 

partout car il implique quôun site, pour quôil soit ®ligible, ait eu une histoire dôactivit® ®conomique 

abandonnée (chancre industriel, activité de loisirs, halls omnisports, surface commerciale), ce qui nôest 

pas toujours le cas dans les centres urbains. Parmi les SAR, on distingue ceux de droits (choisis par 

les communes et adoptés par le Gouvernement wallon), de ceux de fait. Ces derniers ne peuvent pas 

pr®tendre aux subsides. Par ailleurs, si lôutilisation du SAR permet de sô®carter du plan de secteur, il ne 

le modifie pas pour autant : lôaffectation des zone initiales reste et il y a donc un risque de recours. En 

outre, ¨ lôinstar des autres outils op®rationnels (op®rations de r®novation urbaine, revitalisation urbaine), 

la procédure de subsidiarisation est trop longue : il y a un décalage trop important entre la réponse 

par une commune à un appel à projet et le déblocage des fonds. Les projets initialement prévus ne sont 

alors plus adapt®s aux r®alit®s du moment. Cela est particuli¯rement vrai pour lôoutil « rénovation » pour 

lequel la proc®dure de reconnaissance requiert de d®finir, avec la strat®gie, les plans dôactions ¨ pr®voir. 
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Le secteur public a de plus en plus de mal à financer seul les projets. Le privé, qui en aurait les moyens, 

a besoin de conditions favorables ¨ lôinvestissement et à lôobtention dôautorisations. Ainsi les 

partenariats privés-publics seraient à privilégier mais ils ne sont pas formalisés. En Belgique le 

concept reste flou et difficile ¨ mettre en îuvre. 

Enfin, il semble important de signaler que, bien quôil ne sôagisse pas ¨ proprement parler dôun frein, les 

projets mixtes se complexifient. Du fait, non seulement de leur ampleur (en termes de nombre de 

fonctions int®gr®es, dôespace, de besoins urbains), notamment à Bruxelles où la mixité verticale devient 

de plus en plus prépondérante (contraintes spatiales). Mais aussi, et toujours à Bruxelles, de nouvelles 

contraintes (impos®es depuis janvier 2022) li®es ¨ lôadaptation de lôurbanisme au r®chauffement 

climatique. En effet, la R®gion exige dor®navant dôint®grer la pr®servation ou le soutien ¨ la biodiversit® 

et ¨ la r®duction des impacts contribuant au d®r¯glement climatique, ainsi que lôanticipation aux effets 

de celui-ci dans les projets immobiliers/mixtes, ce qui implique par exemple pour CityDev dôint®grer de 

nouvelles conditions dans leur cahier des charges des marchés de promotion en rapport avec 

lôagriculture urbaine, la verdurisation des espaces, lôint®gration de panneaux photovoltaµques, de 

communaut® dô®nergie, de parking partag®24. À Bruxelles, dans le cadre de la réforme en cours du 

R¯glement r®gional dôurbanisme, dans un souci dô®conomie des mat®riaux et dô®conomie circulaire, 

une nouvelle difficult® ¨ lô®laboration des projets mixtes sôest ajoutée : la réflexion sur le réemploi des 

mat®riaux et des structures afin dô®viter les d®molitions. 

Lôaspect contraignant du plan de secteur a ®t® soulev® ¨ de nombreuses reprises par les experts 

interrogés, en particulier si le projet implique un changement dôaffectation. Toutefois, les zones dôhabitat 

permettent la mixité des fonctions : « Les activit®s dôartisanat, de service, de distribution, de recherche 

ou de petite industrie, les établissements socioculturels, les constructions et aménagements de services 

publics et dô®quipements communautaires, les exploitations agricoles et les ®quipements touristiques 

ou r®cr®atifs peuvent ®galement y °tre autoris®s pour autant quôils ne mettent pas en p®ril la destination 

principale de la zone et quôils soient compatibles avec le voisinage. Cette zone doit aussi accueillir des 

espaces verts publics. è (CoDT, 2022). Il semble que la zone dôhabitat soit assez indulgente. 

Cependant, les autres zones le sont moins et une révision du plan de secteur représente un frein 

temporel pour les projets. 

2.3. SYNTHÈSE DES FREINS ET BLOCAGES MAJEURS 

Les freins et blocages identifiés sont difficilement imputables directement au caractère mixte des projets 

mis à part quelques-uns. Il semblerait que les projets mixtes se situent en réalité à une sorte de carrefour 

des freins rencontrés dans les projets urbains. De fait, les projets mixtes catalysent plus dôacteurs, plus 

de fonctions, plus dôexigence, de temps, de ressources, etc. Globalement, on décèle un effet 

d®multiplicateur des freins rencontr®s dans lô®laboration de projets immobiliers lorsque lôon sôattaque ¨ 

de la mixité fonctionnelle. Au niveau du projet immobilier, les freins les plus cons®quents ¨ lô®laboration 

de projets de mixité fonctionnelle semblent être lôabsence de maitrise du foncier par lôacteur public ; la 

complexité de mener des projets en zone urbaine du fait, entre autres, de difficultés liées à la mobilité 

et à la saturation des villes et le manque de rentabilité de tels projets et le manque dôincitants et de 

facilitateurs afin de diminuer le risque financier perçu. À ce sujet, la question des différences de 

temporalités dans lesquelles évoluent les acteurs est un des freins majeurs car multifacettes. Il porte 

tant sur les échéances des différentes parties prenantes que sur les délais et la façon dont fonctionnent 

ces acteurs au sein de leurs cadres de travail. Les acteurs privés et ceux des intercommunales de 

développement économique invoquent aussi la différence de temporalité et le fossé qui sépare 

lô®volution des march®s ®conomiques et lôapplication des proc®dures administratives et l®gislatives. 

Aussi, les réactions de type NIMBY font partie des freins majeurs au développement de projets et à ces 

différences en termes de temporalité. 

Au niveau macro, le manque de vision à long terme des autorités politiques pour ce genre de projets 

est problématique car la promotion de la mixité fonctionnelle devrait se faire dans le chef de la sphère 

 

24 Voir à ce propos le contrat de gestion de CityDev : https://www.citydev.brussels/sites/default/files/2021-04/LR-
FR_DEF_contrat_gestion_2021_2025.pdf  

https://www.citydev.brussels/sites/default/files/2021-04/LR-FR_DEF_contrat_gestion_2021_2025.pdf
https://www.citydev.brussels/sites/default/files/2021-04/LR-FR_DEF_contrat_gestion_2021_2025.pdf
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publique. Un manque dôanticipation territoriale, du projet de territoire est pointé ici. Le secteur privé, 

potentiellement guid® par lôopportunisme du march®, la mixité et la diversité des fonctions, ne peut 

dominer au vu des tendances immobilières du moment. 

3. PRINCIPES GâNâRAUX POUR ASSURER L®âLABORATION DE 

PROJETS MIXTES QUALITATIFS 

Un levier pour atténuer la difficulté de commercialisation souvent invoquée par les praticiens (cf. partie 2 

de cette note) est la bonne anticipation de la mixit® en amont des projets afin de sôassurer de la 

pertinence de celle-ci. Cette planification de la multifonctionnalité doit être réalisée à deux échelles :  

- au niveau territorial : communal au moins, supracommunal au mieux (pour éviter la concurrence 

entre communes et favoriser une bonne interaction socio-économique et une bonne connexion 

entre celles-ci),  

- puis ¨ ló®chelle plus fine du projet, soit le plus souvent ¨ lô®chelle du quartier.  

3.1. AU NIVEAU MACRO : STRATÉGIE TERRITORIALE  

Le premier échelon de la planification de la mixité est celui du territoire. Idéalement, cette planification 

devrait se faire au niveau supracommunal, entre communes dôun m°me bassin de vie, les lieux de 

résidence, de travail et de consommation étant rarement situés dans une même commune. Mais 

lôautonomie locale et, parfois, la concurrence entre communes, rendent difficiles cette approche. On doit 

donc se contenter le plus souvent et au mieux dôune planification de la mixit® au niveau communal. 

 

3.1.1. IDENTIFICATION DES BESOINS ET DES ZONES PRÉFÉRENTIELLES POUR LA MIXITÉ  

Dans un but de renforcer le soutien à la mixité fonctionnelle, il est communément considéré par les 

experts interrogés que la planification de la mixité au niveau du territoire requiert une vision claire à 

court et long terme des enjeux de développement territorial, quôils soient ®conomiques, soci®taux, 

paysagers, de mobilité ou environnementaux. Lôobjectif est dôorienter les projets de mani¯re pertinente, 

cohérente et transversale, et de diminuer le d®veloppement opportuniste dôop®rations immobili¯res en 

fonction de la disponibilité aléatoire des sites. La définition de ces enjeux territoriaux implique une 

connaissance fine du territoire qui passe par un diagnostic de lôoffre existante mais aussi et surtout, de 

ce qui manque sur le territoire, et des tendances socio-économiques. A partir de cette bonne 

compréhension du territoire, de son fonctionnement et de la programmation des besoins à moyen et 

long terme, peut être élaborée un projet de territoire. Ce projet favorise une organisation des espaces 

connectés, urbanisés et à urbaniser, et un fonctionnement urbain de proximité, inclusif et accueillant 

des espaces publics de qualité (C. Berger et al., 2019, p. 71). Ce projet identifie clairement les zones 

destinées à accueillir préférentiellement de la mixité et oriente les d®veloppements vers lôint®rieur des 

périmètres bâtis (P. Guilliams et J.-M. Halleux, 2008, p. 104). Ainsi, les promoteurs immobiliers pourront 

sôappuyer sur ce projet de territoire, sôinformer de la vision de la commune afin dô®valuer quels sont les 

besoins en logements (type, quantité, taille, niveau de confort, prix), quelle est la demande en termes 

dô®quipements collectifs, services, activit®s ®conomiques, espaces verts, de d®tente (C. Berger et al., 

2019, p. 4), dôen proposer des solutions adaptées et de sélectionner les zones pour développer leur 

projet. Une telle vision explicite et intelligible permet à la commune de communiquer sur sa stratégie 

territoriale et facilite le travail des promoteurs en leur garantissant une certaine sécurité juridique sur les 

investissements à mener dans les différentes zones et affectations identifiées. Ce faisant, lôautorit® 

publique développe ainsi un territoire attractif pour les investisseurs privés en diminuant par ailleurs le 

risque pour les promoteurs, et favorise le d®veloppement ad®quat plut¹t que lôopportunisme dôune 

occasion économique favorable. Lô®tablissement dôun projet strat®gique pour un territoire est donc un 

levier offrant aux acteurs ®conomiques une rapidit® dôaction et une facilit® de mise en îuvre de leurs 

projets. 
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3.1.2. INTÉGRATION DE LA MOBILITÉ ET DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE À LA 

PLANIFICATION TERRITORIALE   

La prise en compte des questions de mobilité et de développement économique à la vision du territoire, 
pour renforcer les centralit®s, requiert id®alement une approche ¨ lô®chelle supracommunale. En effet 
les citoyens se d®placent dôune commune ¨ lôautre au sein dôun bassin de vie et les entrepreneurs en 
qu°te dôun emplacement pour d®velopper leur activit®, ne se limitent pas aux fronti¯res administratives 
dôune commune.  

3.1.2.1. Intégration de la mobilité à la vision du territoire 

Dans la mesure où la multifonctionnalit® a pour ambition de favoriser la proximit® pour r®duire lôusage 

de la voiture, il est indispensable quôune r®flexion en mati¯re de mobilit® soit men®e dans le cadre de 

la planification territoriale. En effet les axes et de nîuds de communication sont des éléments 

structurants de la vision territoriale. La mobilit® et lôaccessibilit® deviennent des leviers pouvant favoriser 

le d®veloppement de la mixit® et peuvent constituer, pour les investisseurs priv®s, un crit¯re dôattractivit® 

et de comp®titivit® du territoire. Par exemple, la question de lôimpact de la logistique des activit®s 

productives sur la mobilité doit également être prise en considération : il est indispensable de mieux 

intégrer des espaces liés à la logistique dans le tissu urbanisé pour réduire la circulation difficile des 

véhicules utilitaires pour les livraisons. 

Dans lôannexe ç Freins ¨ lôinscription des op®rateurs ®conomiques dans la mixit® raisonn®e des 

fonctions », B. Bianchet et al. (2008) fournissent des éléments de réponses en recommandant par 

exemple : 

Piste 2B : Limiter lôespace d®volu au stationnement se basant des logiques de politique ABC tout 

respectant les comportements de mobilit® actuels des travailleurs afin dô®viter dô®ventuels effets 

pervers. Aussi, la recommandation propose la « mise en place dôune offre de car-sharing constitue une 

piste permettant de réduire le besoin en espaces de stationnement tout en répondant à des besoins 

ponctuels de mobilité de certains travailleurs. ». En effet, le développement de la voiture partagée 

permettrait de diminuer le nombre de place de parking ¨ fournir. Cependant pour augmenter lôoffre de 

voiture partagée, il faudrait soit augmenter la flotte disponible et/ou augmenter le nombre de station de 

voiture partagée. Les critères pour accueillir une station sont repris par le SPW Mobilité (2022) :  

- « Une bonne desserte en transport public : un arrêt structurant de bus à moins de 600 mètres 

ou la pr®sence dôune gare ¨ moins dôun km ; 

- La densit® de lôhabitat : centre de ville ou de village, quartier ¨ plus forte densit®é  

- La pression du stationnement ou la réglementation du stationnement ;  

- La présence de commerces de proximité aux alentours de la station ; 

- Les caractéristiques sociales du quartier : communaut® locale active, peu dôactes de 

d®linquanceé  

- La visibilité de la station : en voirie plutôt que dans un parking, station clairement identifiée ». 

 

De plus, la mutualisation des espaces de stationnement peut être envisagée comme solution. En effet 

dans le cadre de projets mixtes, la mutualisation des espaces de stationnement est pertinente car les 

usagers ont des temporalités différentes selon la fonction pour laquelle ils sont sur place. Cette 

optimisation des espaces publics permet aux communes de se rapprocher de leurs objectifs de 

favorisation des modes doux de déplacement lorsque ces espaces mutualisées sont réalisés sur la 

voirie (La CeMathèque, 2015). Concernant les espaces en dehors de la voirie, la CeMathèque (2015) 

remarque que « les parkings des supermarchés et les P+R sont vides le soir et généralement le 

dimanche, et a contrario ceux des hôtels, des cinémas ou des centres sportifs durant la journée en 

semaine ». Cela représente une potentielle offre globale de stationnement hors voirie, publique et 

priv®e. Cela permet aussi de limiter la construction de nombre dôemplacements et donc de permettre 

une ®conomie de co¾ts et dôespace lorsque la compl®mentarit® parkings priv®s/publics est possible (La 

CeMathèque, 2015). La CeMath¯que pointe aussi un taux dôoccupation plus ®lev®e gr©ce ¨ cette 

d®marche qui est souhaitable lorsque lôon se penche sur le tableau n°1. 
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TABLEAU 1 : TYPES DES BESOINS SIMULTANÉS À SATISFAIRE (DôAPRÈS LA CEMATHEQUE, 2015). 

Types de besoins 
simultanés 

Jour en semaine Soir Nuit Samedi après-
midi 

Habitat 45-55 % 80-90 % 95-100 % 60-70% 

Emploi 70-90 % 10-20 % 0 % 0 % 

Commerces 
(<2500m2) 

40-75 % 10-30 % 0 % 100 % 

 

Les projets mixtes permettraient cette optimisation en raison de la pluralit® des fonctions quôils 

accueillent. Si les temporalités des différents usages sont distinctes, il faut donc penser dès la 

conception du projet à la composante temporelle et comment la rendre la plus efficace pour la 

mutualisation des espaces de stationnement. Outre la temporalité des usagers, il faudra prendre en 

compte lôoffre en transports en commun, lôaccessibilit®, le contexte b©ti (La CeMath¯que, 2015). 

Nous recommandons aussi le développement de systèmes Mobility as a Service (MaaS). Selon A. 

Lebas et al. (2021), le concept de mobilité en tant que service est défini comme étant un « système 

int®gr® intelligent dôinformation, de r®servation, dôachat et de validation des billets de services de 

mobilit® centr® sur lôutilisateur. Le MaaS implique lôint®gration de tous les services de mobilité 

disponibles sur un territoire : les transports publics (ex. bus, tram, métro, train) autant que les modes 

partag®s dôexploitants priv®s (ex. autopartage, covoiturage, v®los, trottinettes). En pratique, lôop®rateur 

MaaS a pour objectif de proposer la combinaison idéale des modes de transport pour chaque trajet en 

connaissant les conditions du réseau en temps réel (offre) et les préférences des utilisateurs 

(demande) ». 

3.1.2.2. Intégration du développement économique à la vision du territoire 

Si la mixité est largement préconisée, dans les faits, certaines fonctions nécessitent une réflexion 

particulière quant à la vision territoriale, en particulier pour ce qui concerne la localisation optimale des 

activités locales. Côest le cas notamment des activités économiques en général, et des activités 

commerciales et productives en particulier.  

Le motif achat étant le premier responsable du recours à la voiture (cf. point 1.1.2), la logique voudrait 
que, pour ®viter lôusage de la voiture pour faire ses courses et au contraire favoriser la marche à pied 
ou le vélo, le commerce soit localisé à proximité du logement, en particulier pour ce qui a trait aux achats 
courants tels que lôalimentaire ou les produits dôentretien et dôhygi¯ne. En revanche, pour les 
commerces liés au shopping plaisir (le semi-courant peu pondéreux), la concentration commerciale est 
indispensable ¨ lôattractivit® commerciale en termes de zone de chalandise et de fr®quentation. Il serait 

Exemple : cas dôun projet mixte comportant 60 logements et 1 200 m² de bureaux 
(Source : La CeMathèque n° 41, 2015) 

Besoins liés au logement [é] 

Si les besoins pour le logement sont estimés à 1,2 place/logement :  

La construction de 60 logements nécessite 72 places + 7 places pour les visiteurs  

Si 40 % des véhicules des résidents sont absents en journée : +/- 25 places sont disponibles  

Besoins liés aux bureaux [é]  

Si les besoins pour lôemploi (activit®s tertiaires) sont estimés à 1 place /100 m²  

La construction de 1 200 m² de bureaux nécessite 12 places pour le personnel et 1 à 2 places pour les 

visiteurs, soit 14 places.  

Réduction des besoins  

Si la mutualisation spatiale est possible et un certain nombre dôemplacements non privatis®s, il nôy a pas 

lieu de construire les 14 places nécessaires pour les besoins des bureaux. 
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donc pertinent, ¨ lôinstar des pratiques am®nagistes allemandes et n®erlandaises, dôidentifier et de 
distinguer les zones où promouvoir une mixité fonctionnelle (logement-commerce courant), et les 
périmètres restreints (en centre-ville notamment) où sera créée et préservée une boucle commerciale 
présentant une continuité paysagère avec des boutiques de semi-courant peu pondéreux. Enfin, pour 
les produits les plus encombrants dont le transport nécessite un véhicule motorisé (le semi-courant 
pond®reux), qui est surtout lôapanage des p¹les multifonctionnels, on leur concèdera, pour des raisons 
dôaccessibilit®, une implantation en p®riph®rie. Cette politique dôimplantation g®ostrat®gique des 
commerces en fonction de la fr®quence et du motif dôachat (Spierings, 2006 ; Lambotte, 2099 ; Blain et 
al., 2021, p 55-57) permet de limiter les d®placements et de rendre le territoire plus performant, dôautant 
plus si la concurrence entre communes dôun m°me bassin est prise en compte (Blain et al., 2021, p. 
44). Cette strat®gie implique de mener ¨ lô®chelle communale une double vision caractéristique des 
stratégies commerciales aménagistes néerlandaises et allemandes : une politique restrictive en 
périphérie couplée à une politique de la ville compacte dans le centre (Blain et al., 2021, p. 66).  

Pour ce qui concerne les activités économiques artisanales, en Wallonie, un des critères de choix de 

localisation des entreprises est, traditionnellement et par défaut, la disponibilité de terrains en périphérie 

et ainsi lô®loignement des autres fonctions du fait de leur incompatibilité (amenant saletés et nuisances), 

logique qui a amen® au d®veloppement de zones ®conomiques monofonctionnelles. Or, dôapr¯s A. 

Bastin et T. Chevau (2008, p.16), « pr¯s dôun tiers [des entreprises] sont localis®es dans des parcs 

généralement situ®s ¨ lô®cart de tout noyau dôhabitat alors quôelles paraissent tout ¨ fait compatibles 

avec la résidence è. Par ailleurs, la d®localisation de lôactivit® productive hors des villes a entrain® une 

diminution de lôemploi de proximit®, en particulier pour les travailleurs peu qualifiés, du fait du manque 

dôactivit® industrielle. Dans une volont® de soutenir la mixit®, il faudrait inciter les activit®s ®conomiques 

¨ se mixer avec dôautres fonctions et notamment ¨ sôinstaller dans les centralit®s, sans mobiliser des 

superficies importantes en périphérie, par exemple en proposant une « offre alternative qui réponde aux 

exigences des entreprises dôaujourdôhui. La mise en îuvre de petits parcs dôactivit®s ins®r®s ou accol®s 

¨ des noyaux dôhabitat parait être une solution appropriée » (A. Bastin et T. Chevau, 2008, p.16). En 

effet, si la disponibilit® de terrains ¨ lôaccueil des entreprises est un facteur essentiel au choix de 

localisation des entreprises pour inciter la mixité en centralité, une disponibilité foncière à moindre coût 

(cf. point 4.2.1.) au sein du tissu urbanis® et ¨ proximit® dôautres fonctions devrait °tre ®galement 

propos®e en alternative aux zones monofonctionnelles en p®riph®rie. Lôint®gration de toutes les activit®s 

économiques, aussi bien celles du tertiaire, que celles productives (PME artisanales/industrielles), au 

sein des tissus urbanis®s, favorise lôinclusivit® des fonctions. Elle permet de maintenir la connexion 

entre ces activités de production et les autres activités urbaines, et ainsi de garantir une économie 

diversifiée et résiliente (G. Lacasse, 2021) et le développement d'un urbanisme et des villes durables 

(A. Gilbart, 2021). Conserver des espaces productifs existants enchâssés dans le tissu urbain des 

centralités et de leurs proches p®riph®ries permet dôoffrir un cadre aux entrepreneurs et un panel dôoffres 

de formation, dôapprentissage et dôemplois pour l'ensemble de la population et ç améliore ainsi la 

capacité de résilience de l'économie en prônant la complémentarité de l'économie locale et globale » 

(A. Gilbart, 2021), ainsi que lô®conomie tertiaire et productive.  

(Ré)intégrer au sein du tissus urbain ces activités productives est cependant un véritable défi. Il serait 

également utile de « préserver des zones disposées à accueillir des fonctions dites faibles (exemple : 

industries, logistique) et peu rentables aux yeux du marché mais ne pouvant pas accueillir de logement 

(fonction forte) è (A. Gilbart, 2019). Ainsi, dôapr¯s A. Gilbart, il serait opportun de conserver du foncier 

disponible en périphérie pour des activités qui sont nuisibles et absolument incompatibles avec les 

tissus urbains.  

Lôint®gration de ces deux r®flexions ï mobilité et développement économique ï à la vision du territoire 

contribue ainsi à renforcer les centralités et donc lôattractivit® du territoire aux yeux des investisseurs, 

ces derniers étant « indispensables pour impulser une dynamique urbaine » (P.-F. Wilmotte et al., 2018, 

p. 112). 

 

3.1.3. CRÉER UN TERRITOIRE ATTRACTIF : DYNAMISME DE LA CENTRALITÉ ET QUALITÉ DES 

ESPACES PUBLICS 

Outre ces aspects pratiques li®s ¨ lôaccessibilit® et ¨ lôemplacement des entreprises, le renforcement 

des centralités via lôattractivit® du territoire pour les entrepreneurs passe ®galement par une offre en 
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termes dôinnovation et de complémentarité des domaines, de vitalité des centres-villes et de qualité des 

lieux via, entre autres, une attention portée aux espaces verts et au patrimoine bâti (P. Guilliams et J.-

M. Halleux, 2008, p. 106 ; Fig 6).  

 

PHOTOGRAPHIE 2 : ATTRACTIVITÉ PAR LES AMÉNITÉS : ANIMATION DANS LôESPACE PUBLIC ET SOIN APPORTÉ À LA RÉHABILITATION DU 

PATRIMOINE BÂTI, PLACE SAINTE-ANNE À RENNES, SEPTEMBRE 2022. 

Le positionnement de la ville, r¹le de moteur dôun d®veloppement r®gional durable des centres-villes, 

permet dôattirer, outre les entreprises, les classes moyennes susceptibles de r®g®n®rer une ®conomie 

en déclin (P. Guilliams et J.-M. Halleux, 2008, p. 107, p. 111). Ce r¹le de moteur et donc dôattractivit® 

implique une attention particulière à la régénération des centres-villes, ainsi quô¨ une r®flexion sur la 

composition urbaine, un soin extrême attaché aux sols, aux espaces non bâtis et aux rez-de-chaussée 

(J. Baratier et al., 2022, p. 48), ces derniers participant à animer les rues, à offrir un sentiment de vitalité 

au quartier. Enfin lôanimation et la qualit® des espaces publics est essentielle car ils constituent à la fois 

des lieux de passage, de rencontre, des espaces ouverts, mais aussi des espaces de détente et de 

convivialité, et des lieux de loisirs. La mixité doit « sôaccompagner de la mise en place dôun confort 

public, garant dôune bonne habitabilit® des quartiers » (J. Baratier et al., 2022). Par ailleurs, offrir aux 

citadins « des espaces de plein air et des zones dôagr®ment de qualit®, comme des parcs, des 

promenades et des places è peut contribuer ¨ freiner lôenvie de ç vivre près de la nature » en périphérie. 

 

PHOTOGRAPHIE 3 : CRÉER UN TERRITOIRE ATTRACTIF VIA LôINTÉGRATION DE LA MOBILITÉ ET DE QUALITÉ DE LôESPACE PUBLIC DANS 

LôAMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE. PROMENADE DU PAILLON, NICE. CRÉDIT : ISTOCK/MARCO. 

De manière consensuelle, il apparait que côest la convergence de lôensemble de ces ®l®ments 

stratégiques (identification claire des espaces à urbaniser, où promouvoir de la mixité, où 

intégrer/préserver des activités économiques [productives], où concentrer le commerce ; revitalisation 



  Notes de recherche CPDT Å nÁ 86 Å Décembre 2022 Å 29 
29 

des centres-villes et cadre de vie qualitatif ; accessibilité multimodale) qui vise à promouvoir au niveau 

territorial la mixit® fonctionnelle en centralit®, ainsi quô¨ attirer les investisseurs et promoteurs 

immobiliers.  

3.2. AU NIVEAU LOCAL : PROGRAMMATION DU PROJET 

La stratégie territoriale est ensuite affin®e au niveau du site, au cas par cas, une fois quôun emplacement 

a été sélectionné au sein du territoire pour y réaliser un projet mixte. Quel que soit le type de mixité 

(verticale, horizontale, création ex nihilo ou introduction dôune nouvelle fonction), sôassurer que le projet 

à construire sera pertinent et cohérent avec la stratégie territoriale et contribuera ainsi, avec le contexte 

local, à garantir non seulement son acceptabilité auprès des citoyens, ainsi que sa bonne 

commercialisation, mais aussi un soutien administratif et donc une sécurité juridique pour le secteur 

privé. La précision de la mixité à cet échelon du site requiert une analyse poussée du contexte local en 

identifiant au préalable les oppositions, les freins, et en établissant un diagnostic de la situation. Il est 

fondamental dôapprofondir lô®valuation des besoins pour atteindre une programmation la plus efficiente 

possible. Au cours de ce moment-clé sont définis, « avec les acteurs impliqués (porteurs, concepteurs, 

décideurs, conseillers et utilisateurs), la stratégie urbanistique, les objectifs à atteindre, les leviers à 

mobiliser et les fonctions qui prendront place dans le projet » (C. Berger et al., 2019, p. 10). Cela permet 

dôanticiper la mixit® non seulement en identifiant quelles sont les fonctions pertinentes, utiles sur le lieu 

du projet ; côest-à-dire qui b®n®ficieront dôune masse critique une fois en place ; mais aussi en vérifiant 

quôelles soient bien compatibles entre elles afin dôassurer un cadre de vie qualitatif pour tous, et en 

particulier une mobilit® ais®e, ainsi quôun environnement agr®able. Ces trois crit¯res garants dôune 

attractivité du projet (choix des diverses fonctions présentes, mobilité, qualité de vie) sont 

intrinsèquement liés. Il est donc indispensable de garder une approche transversale lors de la 

conception du projet.  

3.2.1. POLITIQUE FONCIÈRE ACTIVE 

Lors des entretiens concernant les freins et blocages ¨ lô®laboration de projets mixtes, il a souvent ®t® 

question du manque de maitrise foncière de la part des autorités publiques. Globalement les 

intervenants du secteur public et académiques (ainsi que quelques experts du domaine privé) estiment 

quôune reprise en main de lôacteur public sur le foncier est toutefois une solution qui ne fait pas 

consensus au sein des acteurs interrogés. Un argument favorable à un politique foncière active réside 

dans la maitrise qui induit une mainmise ¨ long terme et permet dôinstaurer une vision de territoire. En 

effet, des outils tels que lôemphyt®ose ou les marchés de promotion sont dès lors applicables lorsque le 

foncier est acquis. Il est ¨ noter que lôemphyt®ose semble illusoire, selon les acteurs, pour le secteur 

résidentiel en raison de la culture de la propriété de notre pays. Les acteurs privés et publiques estiment 

quôune plus grande maitrise fonci¯re publique n®cessiterait une transparence totale afin dô®viter toutes 

dérives. Cela diminuerait aussi, selon eux, la spéculation foncière. Un autre point positif déjà mentionné 

en amont est la diminution de d®veloppement de projets selon des logiques dôopportunisme en faveur 

du développement de projets répondant à des enjeux locaux. En effet, une fois le foncier dans les mains 

du public, les mécanismes de marchés de promotion peuvent permettre de sélectionner les promoteurs 

selon la qualit® du projet et de son ad®quation au territoire plut¹t quôen fonction de sa seule rentabilit®. 

Selon certains acteurs, une meilleure maitrise du foncier par le public faciliterait lôacceptabilit® des 

projets car les citoyens auraient plus confiance en lôacteur public quôen lôacteur priv®. De plus, cela 

favoriserait le développement des partenariats publics-privés ce qui serait le bienvenu selon plusieurs 

acteurs pour plusieurs raisons, notamment la diminution des subsides. 

Cette meilleure maitrise du foncier par lôacteur public renforcerait les centralit®s car elle permettrait une 

meilleure vision du projet de territoire à long terme. Une fois la centralité renforcée et attractive, cette 

maitrise foncière pourrait encourager le d®veloppement dôune mixit® fonctionnelle.  

S. Hendrickx et al. (2016) précisent les notions de foncier et de politique foncière comme tel : « Selon 

le Larousse, le terme foncier fait ¨ la fois r®f®rence au mot de lôancien franais ç fonds è, au sens dôun 

fonds de terre, et au mot « fons » qui désigne le fond de la nature dôune chose ou dôune personne, son 

caract¯re fondamental. Le Code civil franais inclut le foncier dans la notion dôimmeuble : ç Les fonds 
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de terre et les bâtiments sont immeubles par leur nature. » (Article 518). Dans le langage de la promotion 

immobilière, la notion de foncier désigne la terre qui sert de support à une construction, à ne pas 

confondre donc avec le bien immobilier. Dans le langage économique, elle représente une ressource 

exploitable. Du point de vue patrimonial, elle demeure une richesse sur le plan culturel ou naturel. Et du 

point de vue juridique, elle est associ®e ¨ un droit de propri®t®. Le foncier fait par ailleurs lôobjet dôune 

double appropriation : à la fois de la part des propriétaires des terrains privés et à la fois de la part des 

souverains des territoires (J. Comby, 2010). « Dans cette perspective, il revient à toute collectivité de 

trouver un ®quilibre entre appropriation collective et appropriation priv®e, côest-à-dire entre les droits 

publics sur le territoire commun et les droits privés sur les terrains privés. Cet équilibre est un facteur 

d®terminant des pratiques de lôam®nagement et de lôurbanisme. En effet, pratiquer lôam®nagement dôun 

territoire commun est indissociable dôune remise en cause des droits associ®s aux terrains privés, en 

particulier du droit pour les propri®taires dôutiliser ç leurs è terrains comme ils le souhaitent ï par 

exemple en lôurbanisant afin de sôapproprier la rente fonci¯re urbaine è (J.-M. Halleux, 2013). La 

puissance publique se saisit des questions foncières à travers la politique foncière. J. Comby la définit 

en transposant au foncier la d®finition que lô®conomiste britannique Joan Robinson donne de 

lô®conomie, ainsi formul®e : ç Comment les terrains pourraient °tre attribu®s aux diff®rentes utilisations 

» (J. Comby, 1996). Le spécialiste du foncier précise en outre que la politique foncière publique 

repr®sente ç lôensemble des d®cisions et actions de la puissance publique ayant un impact sur 

lôappropriation, la valeur et/ou lôusage des terrains è (J. Comby, 2004). Il peut sôagir dôoutils, de 

dispositifs ou bien de méthodes. Les principaux objectifs de la politique foncière sont les suivants : - 

organiser les marchés : sécurité, transparence, équité ; - générer des ressources financières pour les 

besoins collectifs ; - aménager les territoires ; - mobiliser des terrains pour divers objectifs sectoriels. » 

(S. Hendrickx et al., 2016). 

Concernant le concept de politique foncière intégrée, S. Hendrickx et al. (2016) expliquent : « Le postulat 

à la base de cette recherche est quôune politique fonci¯re efficace est n®cessaire au bon fonctionnement 

des politiques générales et sectorielles. Cette politique foncière efficace peut être définie comme 

lôensemble des d®cisions ayant un impact sur la valeur, lôappropriation et lôusage des terrains, consistant 

¨ permettre ¨ lôensemble des politiques publiques de se r®aliser, en sôadaptant aux sp®cificit®s des 

territoires et sans compromettre leur pérennité. Elle est appréhendée sous le concept de la politique 

foncière intégrée. Cela implique une double coordination au sein des politiques foncières : horizontale 

et verticale. La coordination verticale consiste en une articulation entre les composantes stratégiques, 

r¯glementaire et op®rationnelle. Elle sôobserve de trois manières : de la composante stratégique vers 

lôop®rationnelle, de la composante strat®gique vers la r¯glementaire, et enfin de la r®glementaire vers 

lôop®rationnelle. Ainsi, la composante op®rationnelle concr®tise les ambitions d®finies dans les schémas 

strat®giques. La composante strat®gique est prise en compte dans lô®laboration des d®cisions 

r¯glementaires. Enfin, le caract¯re l®gal des d®cisions r¯glementaires implique la conformit® de lôaspect 

opérationnel vis-à-vis de celles-ci [é]. Complétons notre description en précisant que les trois 

composantes des politiques foncières évoluent dans un système complexe et interagissent avec deux 

®l®ments principaux : le cadre l®gislatif dôune part et les actions du secteur priv® dôautre part. La 

coordination horizontale r®sulte de lôint®gration des besoins des politiques sectorielles dans les enjeux 

des politiques g®n®rales. En effet, la mise en îuvre de chaque volet foncier sectoriel de mani¯re 

cloisonn®e ne permet pas dôaboutir ¨ une politique fonci¯re efficace et cela pour deux raisons. Dôune 

part, la somme des besoins fonciers sectoriels est souvent supérieure aux capacités physiques du 

territoire, et ne permet pas ¨ lôensemble des secteurs dôavoir un acc¯s ¨ la terre suffisant pour pouvoir 

se réaliser. La concurrence des divers usages pour un m°me terrain en est la preuve. Dôautre part, une 

absence de vision globale du territoire conduit à des déséquilibres qui compromettent leur bon 

développement. 

Un argument favorable à un politique foncière active réside dans la maitrise qui induit une mainmise à 

long terme et permet dôinstaurer une vision de territoire. Les acteurs priv®s et publiques estiment quôune 

plus grande maitrise fonci¯re publique n®cessiterait une transparence totale afin dô®viter toutes dérives. 

Cela diminuerait aussi, selon eux, la spéculation foncière. Un autre point positif est la diminution de 

d®veloppement de projets selon des logiques dôopportunisme en faveur du d®veloppement de projets 

répondant à des enjeux locaux. En effet, une fois le foncier dans les mains du public, les mécanismes 

de marchés de promotion peuvent permettre de sélectionner les promoteurs selon la qualité du projet 

et de son ad®quation au territoire plut¹t quôen fonction de sa seule rentabilit®. Selon certains acteurs, 
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une meilleure maitrise du foncier par le public faciliterait lôacceptabilit® des projets car les citoyens 

auraient plus confiance en lôacteur public quôen lôacteur priv®. De plus, cela favoriserait le 

développement des partenariats publics-privés ce qui serait le bienvenu selon plusieurs acteurs pour 

plusieurs raisons, notamment la diminution des subsides.  

Une fois que lôautorit® publique a d®fini ce quôelle souhaite faire sur son terrain, elle peut choisir son 

opérateur et fixer des critères en termes de fonctions. Et par ailleurs, si elle garde la maitrise foncière, 

la question de lô®volution de lôusage se ferait en concertation. Lôautorit® publique serait toujours 

consultée en tant que propriétaire du sol, ce qui permettrait de réguler sur le long terme lô®volution des 

fonctions sans sôencombrer de r¯glements contraignants. 

Concr¯tement, les pistes pour ®voluer vers une plus grande maitrise fonci¯re de lôacteur public afin de 

favoriser lô®laboration de projets mixtes en centralit®s passerait par : 

- la d®finition dôune strat®gie fonci¯re communale/intercommunale ; 

- la facilitation de lôacquisition du foncier par les pouvoirs locaux ; 

- la valorisation de ce foncier par les pouvoirs locaux ; 

- une fiscalité qui promeut la politique foncière. 

 

3.2.2. LA BONNE FONCTION AU BON ENDROIT ET LA RECONVERSION ET LA FLEXIBILITÉ DES 

FONCTIONS 

Le secteur acad®mique et les bureaux dô®tudes et auteurs de projets sôaccordent ¨ penser quôil est 
important de consacrer une ®tape du projet ¨ sôassurer que le projet mixte soit adapté au contexte 
sp®cifique local dans lequel il sôinscrit : géographique, climatique, paysager, le tissu urbain au regard 
des polarités existantes, des commerces, des accès au transport, services et équipements (Cerema, 
2021a) afin de garantir lôadh®sion au projet des futurs usagers et ainsi multiplier les chances de sa 
commercialisation. Ainsi, pour renforcer la mixité fonctionnelle, il est essentiel « dôanalyser le contexte 
avant dôenvisager lôint®gration de certaines fonctions dans un quartier. En effet, une fonction mal 
localisée peut devenir source de nuisances ou, si elle ne répond pas à la dynamique et aux besoins 
locaux, elle ne sera pas viable » (C. Berger et al., 2019). 

Cela implique de sôassurer en amont que le projet b®n®ficiera en aval dôune masse critique, ce, à partir 
de lôanalyse de donn®es statistiques de la situation locale, que ce soit pour une ®cole, une cr¯che, un 
commerce, un type de logementé La deuxi¯me ®tape pour d®finir les fonctions ¨ int®grer dans le projet 
consiste ¨ sôassurer que celles-ci soient bien compatibles entre elles, selon la présence ou non de 
nuisance (bruit notamment, pollutioné).  

Parmi les fonctions possibles, on distingue : 

- le résidentiel ; 

- le bureau ; 

- le commerce ; 

- le loisir (salles de sport, associationsé) ; 

- les activit®s productives (industries urbaines, artisanalesé) ; 

- les ®quipements dôint®r°t collectif ou de service public (maison m®dicale, cr¯che é) ; 

- le patrimoine ; 

- les espaces verts. 

Pour chacune des fonctions susceptibles dô°tre int®gr®es au projet, il est indispensable dô®valuer son 

niveau de compatibilité avec les autres (la qualité du cadre de vie est-elle préservée, améliorée ?), sa 

pertinence, son accessibilité. 
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ILLUSTRATION 1 : LA MIXITÉ FONCTIONNELLE (DôAPRÈS SYLVAIN MARBEHANT, CPDT-LEPUR). 

 

3.2.2.1. Le logement 

Le logement joue un rôle important dans le développement économique de projets mixtes et réduit les 
risques financiers. Si sa pr®sence garantit la rentabilit® du projet (elle sera dôautant plus utile si le site 
sur lequel il sôimplante requiert au pr®alable une d®pollution on®reuse), ainsi quôun certain niveau de 
s®curit® (via un contr¹le social gr©ce ¨ lôanimation et ¨ lôoccupation continue du site), elle impose un 
niveau de compatibilité plus exigeant avec les autres fonctions. Il est donc n®cessaire de sôassurer de 
cette compatibilit® en amont du projet pour ®viter au maximum les futurs conflits dôusage. 

Une commune pour lutter contre la ségrégation sociale et viser une mixité sociale pourra imposer la 
taille des logements (le nombre de chambres) à produire sur un site pour attirer par exemple des 
ménages de type familial, (même si, selon le secteur privé, la demande en centre-ville nôest que de 2 
chambres). La coordination entre la commune et le promoteur immobilier en amont du projet est donc 
essentielle pour sôaccorder sur les besoins et les tendances du march®, d®finis ¨ partir dôun diagnostic 
de la demande r®elle. Pour sôassurer de la p®rennit® des projets, un autre aspect qui pourrait °tre pris 
en compte est la question de la flexibilit® et r®versibilit® des logements du fait de lô®volution des 
m®nages (famille recompos®e, famille qui nôest plus constitu®e que dôun couple apr¯s le d®part des 
enfants, augmentation des ménages constitués de personne isolée, ou de familles monoparentalesé), 
mais aussi de lô®volution du type de logement (unifamilial, interg®n®rationnel, habitat group®, habitat 
léger).  

3.2.2.2. Les services, ®quipements publics (®coles, cr¯ches, maisons m®dicalesé) et am®nit®s 

(loisirs, espaces verts, espaces de rencontreé) 

A lôinverse dôautres fonctions, celles li®es au service, ¨ lô®quipement public, etc. sont nécessairement 
intégrées à des zones résidentielles et ne sont pas sujettes à un risque de monofonctionalité. Si 
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